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Questions orales

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Monsieur
le Président, ce n'est pas le cas et ce n'est pas ce qu'ont dit les
ministres de l'Agriculture, parlant au nom des producteurs de

grain du Canada, dans le communiqué conjoint qu'ils ont émis

après la conférence fédérale-provinciale du 27 août 1986. Dans
mon discours de vendredi dernier à la Chambre et depuis, nous
avons traité du problème des céréaliers canadiens concernés,
dont un nombre imposant de producteurs des Prairies, évidem-
ment, qui vont tous recevoir une aide financière.

LE MONTANT DE L'AIDE

L'hon. Edward Broadbent (Oshawa): Monsieur le Président,
je crois sincèrement que le premier ministre a mal compris ma

question. Je l'interrogeais précisément sur le montant qui sera
versé aux céréaliers des Prairies. A la lumière des propos tenus

aujourd'hui par le ministre de l'Agriculture, selon lesquels la

somme de un milliard de dollars sera répartie entre tous les

producteurs de céréales du pays, il ressort que les bénéficiaires
des Prairies recevront beaucoup moins que le milliard auquel
ils s'attendaient puisque le montant sera partagé. Le premier
ministre peut-il confirmer que les céréaliers des Prairies
obtiendront beaucoup moins que le milliard auquel ils s'atten-
daient?

Le très hon. Brian Mulroney (premier ministre): Non, mon-
sieur le Président, je ne puis le confirmer. C'est précisément
pour aborder ces questions que des rencontres doivent avoir
lieu demain avec les représentants provinciaux et la semaine

prochaine avec les dirigeants des organisations agricoles-pour
mettre au point un programme d'aide équitable à l'intention
des céréaliers canadiens qui en ont besoin. C'est ce que tente
de faire le gouvernement. Je sais que c'est l'objectif que pour-
suivent toutes les provinces qui ont un souci d'équité et j'espère
que nos efforts pourront bénéficier de l'appui du chef du Nou-
veau parti démocratique.
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L'bon. Jami
Monsieur le Pr

tude du député, vu que l'ancien solliciteur général
déplacé des prisons pour diminuer les disparités.

L'ATTRIBUTION D'UN CONTRAT DE CONSTRUCTIO

M. John Nunziv
dent, il vient un r
faut des réponses.
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